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PARTIE OFFI.CI ELLE 

ORDONNANCES-LOIS * 

.ORDONNA1VCE-L01 accordant des délais dei; roCédure. 
f  

aq°4oe 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE .SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi no 278 du 2 octobre 1939, donnant délégation 
:Itemporaire du Pouvoir Législatif ; 

Vu la Loi no 393 du 3-juillet 1944, renouvelant la délé-
gation du Pouvoir Législatif donnée à l'Autorité Souve-
raine; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Tous les délais de procédure devant les juridictions 

:civiles et commerciales, prescrits à peine de nullité qui 
sont venus à expiration entre le jet août 1944 inclus, 
,et le 3o septembre inclus, seront prolongés jusqu'au 
3o novembre 1944. 

ART. 2. 
En matière civile et commerciale, toute juridiction 

compétente, qui peut constater toute forclusion résultant 
de l'expiration d'un délai quelconque de procédure, 
pourra relever les parties de la forclusion encourue, si 
elles n'ont pas été en état de satisfaire aux prescriptions 
de la Loi, eu égard aux circonstances actuelles. 

Ces dispositions ne seront pas applicables aux délais 
expirant postérieurement au 3o novembre 1944. 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et exé-
-entée comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le quatorze octobre mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

.Le Ministre Plénipotentiaire • 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAuRAN. 

'r Ces Ordonnances-Lois ont été promulguées à l'au-
,dience du Tribunal Civil du 17 octobre 1944. 

ORCONNANCE-L01 accordant des prorOgations de 

NO 40: 
	

LOUIS H . 

PRINCE S"ORUIVÉR"SOUVERAIN EDDEIELMONACO 

Vu la Loi no 278 du 2-octobre t 939 donnant délégation 
temporaire du Pouvoir Législatif; 

Vu la Loi no 393 du 3 lui-l1eu:1944i renouvelant la 
délégation du Pouvoir Legisl'atif donnée à l'Autorité . 
Souveraine ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: ' 
ARTICLE UNI,Q_UE. 

Il est accordé aux porteurs d& tous effets de commerce 
ainsi que de tous 'autres effets, dans les conditions pré-
vues au paragraphe suivant, une prorogation de quinze 
jours des délais de présentation et des délais dans 
lesquels doivent être faits les protêts et les autres actes 
destinés à conserver les recours. 
' Cette prorogation s'applique aux lettres de change, 

-billets et warrants créés antérieurement au Ier août 1944, 
échus ,après cette -date, ou venpnt1.), échéance avant le 
3o novembre prochain. 

La présent& Ordonnance-Loi sera promulguée et 
exécutée comme Loi de l'État. 

Fait eh Notre Palais à Monaco, le quatorze octobre mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotenfiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N. 2.910 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et io de l'Ordonnance Organique du 
18 mai 1909; 

Vu Notre Ordonnance no 2.736 du 7 mai 1943 ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-

ciaires ; 

Avons ordonné et Ordonnons : 

Est acceptée la démission de M. Jean-Louis-Clément-
François Boyeaux, Juge suppléant à Notre Tribunal de 
première Instance. 

Notre Secrétaire d'Etat ei Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf octobre mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

e Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N° 2.912 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Notre Ordonnance no 2.757 du 3o juillet 1943 auto-
risant M. Dino Semplicini -à exercer les fonctions de 
Consul d'Italie dans Notre Principauté, est abrogée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Service 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun: 
en ce qui le concerne, de la promulgation et cle l'exé 
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco; le dix octobre mil 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS.. 
Par le Prince : 

4.,e Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

Ft' MAURAN. 

N" 2-9r4 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu la. Constitution du 5 janvie,r 1.93 1; 
Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 18 novembre 

1917; 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE UNIQUE. 
Les articles 22, 23, 55 bis et 56 de la Constitution 

revisée et Complétée par l'Ordonnance Souveraine du 
novembre rs,t 7, sont modifiés comme suit : 

I Article 22. 7,7 Le Conseil National comprend dix- 
• huit membres élus pour quatre ans au suffrage uni- 
« versel et au scrutin de liste ». 

« Article 23. — Le Bureau du Conseil National coin 
« prend un Président et un Vice-Président élus chaque 
« année par l'Assemblée, parmi ses membres. 

« II y a incompatibilité entre les fonctions de Maire et 
« celles de Président du Conseil National ». 

« Article 55 bis: — L'âge de l'éligibilité au Cons& I 
« National et au Conseil Communal est fixé à vingt-cinq 
«- ans ». 

« Ne pourront faire partie du Conseil National les 
« membres du Conseil de Gouvernement et les Magis• 
« trats de l'Ordre Judiciaire ». 

« Article 56. 	Les élections au Conseil National et 
« au Conseil Communal seront régies par les articles 6 a 
« 75 de la Loi no 3o du 3 mai 1920, sur l'Organisation 
à Municipale, sauf, en ce qui concerne le Conseil Na- 
« tional, l'application des dispositions nouvelles résul- 
« tant de la présente Ordonnance. 

« Une Ordonnance du Prince déterminera les condi- 
« tions dans lesquelles les femmes seront admises à 
« prendre part aux élections sous réserve d'une extensioli 
« ultérieure de leur capacité qui serait également réglé, 
« par Ordonnance o. 

« Pareille réserve est faite relativement à l'établisse-
ment de la représentation proportionnelle ». 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chactuu 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exe-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept octobre. 
euf cent quarante-quatre. 

Par le Prince : 
e Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. 	ua.'. 

LOUIS. 
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N.' 2.915 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu Notre Ordonnance no 2.852 en date du 24  mars 

1944, autorisant M. Paul Creyssel, Ministre Plénipoten-
tiaire, à exercer les fonctions de Consul Général de 
France à Monaco ; 	- 

Vu le Décret français en date du 12 septembre 1944, 
_portant révocation de M. Paul Creyssel ; 

Avons ,6rdonné et Ordonnons: 

Notre Ordonnance no 2.852 du 24  mars 1944, sus-visée, 
est abrogée. 

Notre Secrétaire- d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept octobre 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

N• 1.916 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DEq\40NACO 

Vu l'Accord Particulier intervenu entre Notre Gouver-
riemént et le Gouvernement Provisoire de là République 
Française ; 

'Arions Ordonné et Ordonnons 

al: André Bertrand, Consul de France, est autorisé à 
exercer les fonctions de Consul Général de France à 
Monaco et il est ordonné à Nos Auterités administratives 
et judiciaires de le reconnaître en la dite qualité. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco,, le dix-sept octobre 
miI neuf cent q  u ara n te-q  u a tre. 

LOUIS. 
Par le' Prince': 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat; 

H. MAIJRAN. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une 

licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. k Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze oc-

tobre.  mil  neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement p. i., 

P. &ante. 

Nous, Ministre d'Etat 'dé la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi do .307 du 10 janvier 1e41 modifiant, 

complétant et codifiant lelégislation sur les prii ;  
Vu l'Ordonnance-Loi rio'344 du 29 mai 1942 modifiant les 

Ordonnances-Lois nos 3O1 -et 308 des 10 et 21 janvier 1941;  
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 madifiant 

POrdorniance-Loi no 307 	10 janvier 1941 ;  
Vu l'Arrêté Ministériel (lti 25 janvier 1,941 portant nomina-

tion des Membres du Conalk des Prix ; 
Vu l'Arrêté Ministérieldu 18 juin 1943 portant nomination 

d'un nouveau membre dutComité des Prix';  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 octo-
bre 1944; -  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nômrnés Membrest du Comité des Prix: 
MM. Georges Blanchy, Ingénieur chargé du Contrôle Teehnia' 

que ;  
François Caminale,'Présiclent du Comité d'Organisation 

Professionnelle de l'Hôtellerie et de la Restauration ; 
Roland Delimal, Commerçant. 

ART. 2. 
L'Arrêté Ministériel du 18 juin 1943, sus-visé, est abrogé. 

AR'F. 3. 
MM. les Conseillers  de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargéS, -chacun en ce gni le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, enl'Hôtel du Gouvernement, le quatore  
octobre Mil 'neuf cent quai-alite-quatre. 

le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement p. i., 

P. BLANCHT. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

.Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu  l'Ordonnance Souveraine du H juillet 1909 ;  
Considérant que le terrain affecté aux sépultures des adultes, 

tend à s'épuiser ; 	. 
Qu'il y a nécessité de renouveler les fosses (adultes) datant 

du 5 octobre 1939 au 31 décembre 1939 (piquets d 60 au 89-
inclus) ;  

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'Administration des Pompes Funèbres est autorisée à 

procéder au renouvellement des fosses Communes (adultes), 
datant du 5 octobre 1939 au 31 décembre 1939 (piquets n" 60 
au 89 inclus). 

ART. 2. 	. 
Les familles qui désirent conserver les objets funéraires, 

déposés daris le Cimetière, suries emplacements à renouveler, 
devront les faire enlever dans  le délai de quinze jours à partir 
de. la publication du  présent Àrrêté. Passé ce délai, ces objets; 
seront enlevés d'office, conservés pendant un mois à la dispo-
sition  des familles, puis, le cas échéant, détruits. 

Monaco-, le 13 octobre 1944. 
Le Maire, 

LOUIS ACREGLIA. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seings privés en date à Monaco, du 
sept août mil neuf cent q uarante-quatre, enregistré, M. 
Ferdinand COGGIOLA, entrepreneur de travaux publics, 
demeurant à Monaco, 14, rue de la Turbie, a vendu à 
MM. Emile COGGIOLA et Hercule COGGIOLA, ses fils, 
demeurant .a.Monaeo, 14, rue de la Turbie, un fonds de  
commerce  d'entreprise  de travaux publics et particuliers 
qu'il exploitait à Monaco, 14, rue' de la Turbie. 

Oppositions, s'il y a lieu, I i, rue de la Turbie, dans les-
dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 octobre 1944. 

Étude de W AUGUS1E Satan:ce 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, mente-Carlo 

LOUIS.' 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
,(Deuxième Insertion) 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nousa Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société 
d'Entreprise Jacques Lorenzi, présentée par M. Jacques Lo-
renzi, entrepreneur de Travaux Publics, demeurant, I, -rue 
des Orangers à Monaco ;  

Vu l'acte en brevet reeu par Mo J.-Ch. Rey, notaire à 
Monaco, le 10 août 1944, contenant les Statuts de ladite So-
ciété au capital de un million (1.000.000) de franès, divisé 
en mille (1.000) actions de mille  (1.000) francs chacune ;  

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances, des 17 septembre 1907,10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du janVier 1924, no p16 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 192 et d 342 du 
25 mars 1942 ;  

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 oc-
tobre 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société d'En-
treprise Jacques Lorenzi est autorisée. 

ART. 2. . 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résul-
tent de l'acte en brevet en date du-dix août '1944. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront etre publiés intégralement dans le 

Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois no 7-1 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 el par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. a. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra étre soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

Nous, Ministre d'Etat dela Principauté, 
Vu les Ordonnances ConStitutionnelles des 5 janvier 1911, 

18 novembre 1917 et 17 octUbre 1944 ; 
Vu la Loi n°30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Municipale ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date dû 

18 octobre 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les électeurs monégasques sont convoqués le diinanche 
29 octobre 1944, à Peffeti'd'élire les dix-huit membres du 
Conseil National. 

-4wr.2. 
Les électeurs voteront à la Mairie, de Mônaco. 

'ART 3. 
Le scrutin aura lieu sans interruption de 8 heures a 

17 heures. 
Le dépouillement se fera au bureau de vote où les résultats 

seront immédiatement proclamés ; ils seront ensuite affichés 
à la porte de la Mairie. 

Les résultats, procès-verbaux et bulletins annexés seront 
enfermés dans l'urne et transportés sans délai an Gouverne-
ment où ils seront conservés jusqu'à l'expiration du délai 
prévu pour les réclamations. 

ART. 4. 
En cas de ballotage; le second tour de scrutin aura lieu le 

dimanche 5 novembre 1944. 

ART. 5. 
M. le Maire de Monaco assurera l'exécution du présent 

Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit 

octobre mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'État : 
Le Conseiller de Gouvernement p. i., 

P. BLANCRY. 

Aux termes d'un acte en brevet Inti par Ma-Settimor  
notairee-Monaco, soussigné, le 10 mai 1944, contenant lea-
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite Entreprise-
Générale des Travaux Publics, Maraimes et Particuliers 

,Michel Fontana, M. Michel FONTANA, entrepreneur de 
travaux publics, demeurant à Monaco, 14, rue des Agaves, 
a apporté à ladite Société le fonds de commerce d'entre-
prise de 'travaux publics et particuliers sis à Monaco, 
avenue de la Gare. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimor  
Notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 octobre 19i4. 
(Signé 0 A. Sauna:). 

Etude de Mo AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(D'euxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire 
soussigné, le 7 octobre 19i4, Male Pauline-Marguerite 
VERDA, -veuve de M. Laurent BALLAURI et Mua-
Charlotte BALLAURI, sans profession demeurant toutes-
les deux à Monaco, 6, rue de l'Eglise, ont cédé à la Société' 
Anonyme dite Somovog  au capital de un million de francs, 
dont le siège est à Monaco, 15, rue Caroline un fonds de 
commerce de bonneterie, chaussures, eherniserie, confec-
tions, chapellerie et soieries sis à Monaco 15, rue Caroline.- 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Ms Settimo, dans-
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 octobre 1944. 

(Signé 	Sernato. 
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Le produit net de la vente desdites actions s'impute, 
dans les termes de droit, sur ce qui est dti à la Société 
par l'actionnaire exproprié, lequel reste débiteur de la di-
fférence en moins ou profite de l'excéde_at. 

LaSociété peut également exercer l'action personnelle 
et de droit commun contre- l'actionnaire et ses garants, 
soit avant ou après la vente des actions, soit concurrem-
ment avec cette vente. 

Etude de Me Jean-Charles Ftey 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Société Anonyme Monégasque 

ZETE 	 11 
au.Capital'de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'OrdonnanceeLoi ro 340, du 11 mars 1912, 
et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco dia 11 août 194i. 

I. — Aux termes d'un acte reçu, en brevet> 10,eut 1944, 
par Me Jean-Charles BEY, docteur en droit, notaire à Monaco, 

: il a été établi ainsi qu'il suit, les Statuts d'une Société 
Anonytne Monégasque : 

, TITRE: PEtEMIEFC 
Fermation., 7-- Dénomination. 	Objet: 

Siège. 	Durée. 

Article premier, 
Il est formé,- par les, présentese, une Société. Anonyme- 

: qui existera entre les souserleteurs et les propriétaires 
des actions ci aprèscréées et Celles qui pourront l'être 
par la suite, et qui sera.réglepar les MM de la Principauté 
de Monaco sur la anatière et par les" présent- Stattits. ' „ 

• Art et. 
La Seçieté prend là dénomination de : SO:ClEj'E 

TREPRISE JACQUES 
, 	„ 

Art 3, 

Cette Sociétés, peur objet 
L'acquisition et 1 exploitation d'Un fonds de commerce 

d'entreprise de travaux Publies et particuliers que M.- 
jattnies Lorenzi, comparant, fait Valoir dans la -Prinei-
pante de Miiiiace suivant licence délivrée, le seize.détem-
bre Mil neuf 'eetit trente, par M. le Maire deMônico. 

D'ane façon générale', tous travaux d'entreprise', four-
nitures de matériaux, opérations commerciales, mobiliè-
res,  et inirimbilieres; fritaneiereS,et industrielles-, se rat-
tachant directement à Pabjet precite 

La.eréation, danela-Pt•itieipauté, d'établissement indus-
triel, commercial ou autre, demeure ,sUbordontiée, à 
tentien dela-lieenee réglé-Mente:ire 

" 	Art: 4: 
Le siège de la Société est bacen9 1, rue des Orangers à 

Mo naco-Conciamine '(Paincipau té, deMonacEi) ; .iipourie. 
être transféré"en tout eutreteraleeitide la Principauté:par 
simple 'décision du Conseil d'Administration. 

ArL .5. 
Ladurée cle la.Setiétéeest fixéen quatreavingt diraient 

années, à CoMptex.-du leur ;de sa, 'eÀonstitution definitiee;  
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
-prévus atix présents Statuts. 

TITRE 
Fonds Social 	Acflorisi — Versemerdir: 

Art. 6: 	' 
Le capital social est fixé à la sommé de un million de 

francs. Il est divisé en mille actions de mille francs 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en numé-
raire et à libérer : un quart, lors de là souscription et le 
surplus, en une ou plusieurs fois suivant décision du 
Conseil d'Administration'. 

Cette décision-est portée à la-connaissance des action-
naires- par -un avis inséré, -huit jours avant l'époque fixée 
pour chaque versement, dans le Journal de Monaco. - 

A défaut de paiement sur les actions aux époques ainsi 
déterminées, l'intérêt est dù, pour chaque jnur de re-
tard, à raison de six pour cent l'an, sans qu'il soit besoin 
d'une autre mise en demeure spéciale. 

De plus, la Société peut, huit jours après l'envoi d'une 
lettre recommandée, contenant avis d'exécution, faire 
vendre, même sur duplicata, les actions sur lesquelles les 
versements sont en retard. A cet effet, les numéros des 
actions sont publiées au .lournal de Monaco. 

Quinze jours après cotte publication, la Société peut 
faire vendre Les aetion.s par le ministère du notaire rédac-
teur des Statuts, salis aucune autre formalité, sur une 
mise à prix pouvant etre indéfiniment baissée. 

Les tales des actions ainsi vendues deviennent nuls de 
plein droit. et il est délivré_ aux acquéreurs de nouveaux 
titres portant les méfies numéros d'actions. 

Eu conséquence. toute action qui ne porte pas la men-
tion régulière que les versements exigibles ont été effec-
tués cesse d'être rnigiaide. Aucun dividende ne lui est 

a 

Art. 7. 
Le capital-social-peut être augmentéren -mie ou plusieurs 

fois, soit par la création d'actions nouvelles en représene 
tation d'apports en. nature ou en espèces, soit par voie de 
conversion en actions des fonde disponibles, de réserves 
et de prévoyance, soit par tous autres moyens, le tout en 
vertu d'une décision de l'Assemblée Générale des action-
naires. Il pourra être- créé-, en représentation totale où 
,partielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ouprivilégiées, dont les droits seront déterminés 
par l'Assemblée Générale qui aura décide l'augmentation 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'Une 
délibération prise -comme il eSt. dit ei-desstts, décider 
l'amortissement ou même la réduction d-il:capital social; 
pour quelque cause et. de (peigne Manière que ce soit, 
notamment au moyen du, remboursement total i ou par-
tiel deeactions; dti rachat. d'aetiens, d'un -échange d'an 
ciens titres d'actions contre cle ,houveaux titres, d'un 
nombresepérieur, équivalent ou moindre, ayant-ou non 
le tnêMe tapital, et; s'il y a lieue  ,avec cession ou achat 
d'actions anciennes,  pour-  permeÙre l'échange: 

. Art 8; 
Les actions' entièrement libérées sont nontinatives ou' 

au porteur.' 
Néanmoins, pendant les troisepreniières années d'eX= 

ercice, toutes tee .actierisestrontiobligatoleement , notni-
natives; Une modification, des,  Statuts- sera —toujours 
nécessaiee pour les. mettre au porteur. 

Les titres sentextraite.deregistres--àeouchee.numérotés, 
frappés du timbre de la Seciété et revêtus -de la signature 
de deux administrateurs dent l'une peut-être. imprimée ou - 
apposée au moyen d'une griffe., 	. 

Ils peuvent cependant; à la volonté du ConseiLeAdmi, 
nistration, etre délivrés sous-forme de certificats de dépôt 
effectués dans la caisse sociale, soumis aux mêmes règles 
que les titres d'actions. 

Pendant lé delai "de troiS ans Prévu- à l'article-précé- 
dente 	eeesion des actions; ne pourra s'effectuer, 
même au profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec 
l'autorisation, du. Conseil, .d'Administration.-En. consé-
quence l'actionnaire,  qui Voudra- céder une coi .plusienes de 
ses actions sera tenu d'en faire, par lettre recommandée, 
la déclaration au Président du Conseil d'Adminisiration. 

Cette ,déclaration sera' datée ; elle énoncera le prix de 
la cession ainsi.  que les nom, prénerne, profession, natio-
nalité et' démielle eiù cessionnaire 

Dans le mois de cette déclaration; le Conseil d'Ad-
ministration statueraa sue raccePtatien eu le refais du 
transfert. En cas ,de refus, il sera tenu. de ,substitrier an-
cessionnaire evinee une personne. physique ou,  morale-
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, - 
pendant le 'preniler exercice, être inférieur a la valeur 
nominale de l'action et qui, pour les exercines suivants, 
aura été fixé chaque année par l'Assemblée Générale 
ordinaire. 

A défaut, PopPosition du Copseil d'Administration 
sera inopérante et le Censeil sera tenu, à.la requête du 
cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer, sur 
ses registies, les titres au nom de ce -dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes 
les cessions mêmes résultant d'une adjudication publique 
d'une donation ou de dispositionstestamentaires, mais elles 
ne s'appliquent pas aux mutations par décès an profil 
d'héritiers naturels. 

Art. 10. 
Le Conseil d'Administration peut autoriser le dépt 

et la conservation des titres dans la caisse sociale ou 
dans toute autre caisse qu'il désigne. n détermine la 
Lorme des certificats de dépôt et les conditions et mode -
de leur délivrance. 

Les- autseet,  obligations attaeliée. à l'action- suivent le 
tre dans" quelque main .qulilpasse. 
Le-propriété•d"uneaction•eimporte; de" pleitedreit, adliée 

sien aux Statuts de la Société et aux décisions des Assena-
Idées Générales. 

Ârti--  19; 
Les dividendes-de tente -action' nomiruteie on- an- pot-

leur sont' valablement pires-au Porteur-d/11.We sil s'agit 
d'u-n-  titre nominatif min -muni de connote ou aarporteur 
du coupon. 

Tout diVidende qui n'est pas réclamé: dans les cine 
ans elestan exigibilité est ,prescrit. 

Art' 11.-- - 
Les actions sont indivisibles et la SeCietemerreconneft, 

qu'un seul propriétaire pour chaque action. Tous les 
.co-propriétairee, itidi-vis-d'ame -.action ou tous les-.ayante-
droit à n'importe quel titre, même usufruitiers et, nu- . 
prepriétaises, sont tenue de se faire _représenter -auprès-
de la Société, par-. Une seuleet-meine personne. 

Les représentants ou Cré.enplers d'un aetlionnaire- ne 
peuvent, ,souà_aucun prétexte,..provoquer-Eap,positen des 
scellés sur des biens et 'valeur de la,  Société„ ni en,  
deniandea, le partage ou la licitation. Ils sont, tenus.' de 
s'en 'rapporter aux inventaires' sociaux et" aux délibéra
tions de l'Assemblée Générale. 

11.1DRe l'IL, 
Adittinistrallety de e Stretété: 

Art. 15. 
La:Société est-adminieréepar 	Gonseil,compersedo' 

deux membres au moins et de sept auaplus„pris panai 
les aoticemaires et -nommés par l'Assemblée -Générale. 

Ides Sociétés en conntiancliteesiutple one pait nattons,- 
en nom collectif -ou ,  anonymes, peuvent eétre adminis-
trateurs de la présente Société. Elles isenordreprésentes- 
au Conseil d'Administration par un des associés pour 
lès Sociétés en nom collectif, par un des ,gerants pour 
les sociétés en commandite, et par un délégué du Con-
seip pour Me Sociétés anonymes, sans que l'associé en 
nom •corieCtif; le gérant ou le délègné dirtennell galerie 
obligateirement eux-mentes, actiennaiaeede la pr'ésente 
Société. 

Art: It.•• 
Les- administrateurs i vent. :être Dna 	taixes-ehactIn 

da cinq actions pendant toute la ,durée de leurs fonc-
tions. 
. Coi actions Sont affectées en totalité â. la garantie , 
des actes de radmiiiietratfon, même de ceux qui seraient 
exehisiVernerit personnels à l'Un dès adininistrateurs. 
Elles sont nominatives, inaliénables, frappés d'un tim- . 
bre indiquant- leur inaliénabtilite:et,dépesées, dane la 
caisse sociale. 	. 
,1„'aetionnaire ,nernmé administrateur, auCenrs, de "-la 

durée de la Société_ qui ne posséderait plus; lors der 
sa nomination, le nembee d'actions exigées par le pré-
sent article, devra compléter ce nombre, les faire inscrire 
à son nein et les déposer dans la caisse sociale dans le 
délai Inaxirhume.  d'un.  mode. En toue 'cas; il 	pourra 
entrer en fonctions avant -dlavoir-régrilariséese situation 
à cet égard: 	• 

L'administrateur sortanti on démissionnaire OUI sel,  
héritiers, s'il est décédé, nec neuvecat disposer -de . s,
actions qu'après la-réunion de l'Assemblée Générale .qui 
a approuvé les comptes de l'exercice en cours, lors du' 
départ de cet administrateur. 

Art. 17. 
La durée des fonctions des -administrateurs est de six 

années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à l'As-

semblée Générale ordinaire qui se rérmfra après l'expi-
ration du sixième exercice et qui renouvellera >Camail 
en entier pour une -nouvelle période dé six années: 

Ultérieurement et à chaque électiem, l'Assemhlée Géné-
rale fixera la durée du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 
Art. 18. 

Si le Conseil est composé de moins de sept membres, 
les administrateurs ont la-faculté de se compléter, s'ils 
le jugent utile, pour les besoins dit service et l'Intérêt 
de la Société. 

Dans ce cas, les nominations faites à titre provisoire 
par le Conseil sont soumises, lors de la- première réu-
nion, à la confirmation de l'Assemblée Générale qui 
détermine la durée du mandat. 

De même, si une place eadministrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Générales 
le Conseil peut pourvoir provisoirement au remplace-
ment. Il est meme-term de le raire dans-le mois qui suit 
la vacance, si le nombre des Administrateurs est des-
cendu an dessous de deux et de convoquer l'Assemblée 
Générale à cet effet. 

L'Assemblée Générale, lors de sa premalre réunion, 
procède à une élection définitive. L'Administrateur nom-
mé en remplacement d'Yin antre- ne demeure en fonctions 
que pendant le temps restant à courir de l'exercice de 
son prédécesseur. à moins que l'Assemblée ne fixe, par 
sa décision, une autre durée de fonctions de l'admints- 

Art. 11. 
La cession des actions au porteur s'opère par la simple 

tradition du titre_ 
Celle des titres nominatifs a lien par des déclarations 

de transfert ou d'acceptation de transfert, -ignées par le 
cédant et le cessionnaire ou mandataire, et inserites sur 
les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
it certifiée par un officier public. 

Art. 
Chaque action donne droit, dans la propriété du fonds 

social et dans le partage des bénéfices revenant aux action-
aires, à une part proportionnelle an nombre d'actions 

émises. 
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trateur remplaçant. Si ces nominations provisoires ne 
sont pas ratifiées par l'Assemblée Générale, les décisions 
prises et las, actes accomplis par le Conseil n'en demeu-
rent pas moins valables . 

Art. 19. . • 

Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses membres, 
un Président, qui peut toujours être réélu. 

En cas d'absence du Président, le Conseil désigne, 
pour chaque séance, celui des membres présents devant 
remplir les fonctions de Président, 

Le; Conseil désigne, aussi la personne devant remplir 
les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être Prise même 
en dehors des administrateurs et même en dehors des 
associés, niais qui n'a pas voix aux délibérations, si elle 
n'est administrateur. 

Art. 20. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indiqué 

par la convocation, sur la, convocation du Président ou 
de deux de ses membres, aussi souvent que l'intérêt de 
la. Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et le lieu de la réunion. 

Les .délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents, sauf ce qui sera dit à'l'alinéa 
suivant. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 

Au cas où il n'y a que deux administrateurs en exer-
cice, les délibérations doivent être prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'un administrateur 
puisse représenter un de ses collègues,' mais un seul 
seulement. Dans de cas, Pedministratenr: mandataire a 
droit à deux voix; 

LU, présence effective du tiers et la rePrésentation 
tant en personne que par mandataire, de la moitié au 
moins des membres dis Conseil est nécessaire pour 'la 
validité des délibérations. 

La justification du nombre des adminislretaurs en eXer-
cice et de leur nomination résulte suffisament, vis-à-vis 
des tiers, de l'énonciation, dans le procès-verbal de cha-
que délibération et dans fsxtrait qui en est délivré, des 
noms des administrateurs présents et de ceux des admi-
nistrateurs absents. 

Art. 21. 
Les délibérations du ConSeil sent constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et signés 
par le Président et le Secrétaire. 

-Les copies ou extraits de ces proeès-verbaux, à pro-
duire en justice ou ailleurs, sont signés pas le Président. 

Art. 22. 
La Conseil d'Adniinistration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation et sans réserves, pour l'adminis-
tration et la gestion de toutes les affaires de la Société et 
dont la solution n'est peint expressément réservés, par la 
loi ou par les Statuts, .à l'Assemblée' Générale des action- 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge conve-
nables à,un ou plusieurs administrateurs pour l'adrinniss-
tration courante de la Société et l'exécution des décisions 
du Conseil d'Administration. Le Président peut cumuler 
sa fonction avec celle de délégué— 

Les' attributions et pouvoirs, lesI allocatiens spéciales 
des administrateurs-délégués sont déterminés par le 
Conseil. 

,Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à telle 
persônne qu'il juge convenable par mandat spécial et pour 
un eu plusieurs objets déterminés. Il peut autoriser ses 
délégués et mandataires à substituer, sous leur responsa-
bilité personnelle, un ou plusieurs mandataires, dans tout 
ou partie des pouvoirs à eux confiés. 

Art. 23. 
Tous les actes concernant la Société, décidés par le 

Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquis d'effets 
de commerce, sont signés par l'administrateur-délégué, ou 
à défaut, par deux administrateurs. 

Art. 24. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de présence 

dont la valeur, fixée par l'Assemblée Générale, est main-
tenue jusqu'à décision contraire. 

Tribunal de Première Instance ; ce magistrat pourvoit 
également, à la requête des intéressés, au remplacement 
des commissaires décédés ou empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant tout le cours de l'année sociale, les commis-

saires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent convena-
ble dans l'intérêt social, de prendre connaissance des 
livres de la caisse, etc..., et d'examiner les opérations de 
la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assemblée 
Générale. 

Ils ont droit à une ré-numération dont l'importance est 
fixée par l'Assemblée G'énérale. 

'Assemblées' Générales. 

) 'Art. 26. 
Les actionnaires sont réunis' en Assemblée Générale 

- annuelle, chaque année, dans les six mois qui suivent la 
,clôture de l'exercice social, aux jour, heure et heu dési-
gnes dans l'avis de conVhdation. 
, Les Assemblées GrenéraleS petiVent être convoquées, eu 
,cours de l'année, par le Coeseird'Administration on, en-
core, en ces d'urgenca, par les commisSaires. En outre, 
les actionnaires possédant un nombre d'actions repreSen- , 
tarit le dixième du capital Social; peuvent toujours, et à 
tonte époque, convoquer une Asserriblé,e Générale. 
' Les' convocations aux ,Assemblées" Générales sont faites 
quinze jours au moins à l'avance, Sauf ce qui sera dit à 
T'article 3-5 pour les Assemblées Générales estriordinaires 

. sur deuxième cdrivocation. 
Elles sont insérées dans le Journal dê Monaco. 
En ce qui concerne toutes AsaernbléeS autres que celle§ 

emmenés et celles statuant, sur les approbations d'appors 
ou avantages, il peut toujours être paSsé mitre anx délais 
et mode de eonvocation'ci-dessus, si toué les actionnaires 
sont présents ou représentés. 

L'avis-  de convocation doit indiquer sommairement rob-
jet de Ià réUnion. 

Art; 27. 
Sauf les dispositions contraire' des lois'en vigueuis 

semblée Générale se compose de tous les ectionnaires 
propriétaires d'au moins une action. 

Nul ne peut représenter un actioniiaire à l'Assemblé, 
s'il n'est lui-même, actionnaire, sauf les exceptions ci-
après : 
" Les femmes mariées peuvent être représentées par 

„leurs maris, s'ils' Ont l'administretinn de leurs biens. 
Les 'mineurs et interdits peuvent, être représentés par  

leurs tuteurs 
Les Usufruitiers 'et nu-propriétairesdoivent être sepre-

sentéS par l'un deux, muni du pouvoir de l'autre, ou par 
un mandataire commun 'membre de l'AsseMblée: 

Les sociétés et établissements publies Sont représentés 
soft par un délégué, associé ou non, soit par un de leurs 
gérants, directeurs, edministrateurs; liquideteurs, assciciés 
-on non. 

La forme des peuvoirs est déterminée par le Cdriseil 
d'Adminiatsation qui peut exiger toute certification de si-
gnature ou d'identité, ; 

; Les titulairesrd'action nominatives depuis cinq jours au 
moins avant l'Assembléespeuvent assister à cette Assem-
blée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'aCtions au porteur doivent, peur , 
avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège social; cinq jours" au moins avant cette Assem-
blée, soit leur a titres, Soit les récépissés en' constatant 
le dépôt dans les maisons de banque, établissements de 
crédit ou offices ministériels indiqués dans l'avis de convo-
cation. 

Toutefois, le Conseil e-  la faculté de réduire le délai in-
diqué pour les actions nôminatives et d'accepter des dé-
pôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant une carte nominative et 
personnelle. 

Art. 28. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée et con-

voquée, représente l'universalité des actionnaires, même 
les absents, dissidents et incacapables. 

Art. 29. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président du 

Conseil d'Administration, ou à son défaut, Par un adrni: 
nistrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, repré-
sentant le plus grand nombre d'actions, soit en leur 
nom, soit comme mandataires, sont appelés comme scru-
tateurs. Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être pris 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient les 
noms, prénoms, Professions et domiciles des actionnaires 
présents et représentés et le nombre des actions possédées 
ou représentées par chacun d'eux. Cette feuille est certi-
fiée par le Bureau et reste annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont con-
statées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres cémposant le Bureau. 
Les extraits ou copies de ces procès-verbaux, à pro-
duire en justice ou ailleurs, sont signés pàr un adminis-
trateur. 

Art. 80. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque ,PAsseinblée. 

Il n'y est porte que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convOquer l'Assemblée et eelle 
qui ont été communiquées vingt jours au moins avant la 
réunion avec la. signature des :membres dé l'Assemblée 
représentant eu Moins le dixième du capital social. 

Aucune propesitioq-ne peut être sournià à --l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jôur. Néanmoins la 
révocation d'ue administrateur, bien que ne "figurant pas à 
l'ordre chi jour, peut être sonmise à un vote cle l'Assem-
blée lorsque des faits gravés Sont - révélés au coiirs de la 
réunion et qu'il y a, pour la Société, un intérét pressant à 
révoquer un mandataire indigne de sa confiance. 

Art. 81: 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dont il sera ques-

tion Ma articles 34 et 35 ci..aPrès, les Assemblées Géné-
rales sont régulièrement eonstittiées 'lorsqu'elles sont 
composées d'un nombre d'actionnairea représentant, par 
eux-mêmes ou comme mandataires, au moins le quart du „ 
capital social. 	' 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Générale 
est «Invoqué à nouveau par' 'avis inséré au moins dix 
jours à l'avance. 

Cette nouvelle - Assemblée délibérera quel -que soit le 
timbre des titres représentés, mais seulement sur les 
objets à redre' dit jour dé la première Assemblée. 

Art. 32. 
Les délibérations sont prises à le majorité des, voix 

des Membres présents, sauf ce qui est dit à Paisiele 35 
ci-après: Le Sas de partage le- voix du Président 'est 
prépondérante. 

Chàque membreu entent de voik qU'il possède ou repré-
sente d'actions sans limitation. 

Art. à3. 
L'Assemblée Gelnérale, composée somme il est dit à 

, l'article 27 ci-dessus, entend le -rapport des administra-
teurs sur les affaires sociales. 

Elle entend également le rapport, des commissaires 
sur les affaires de la Seciété, sur le .  bilan et sûr les 
comptes Présentés par les administrateuts. 

Elle discute, approuve ou redresSe les comptes, elle 
fixe les dividendes à répartir, elle peut décider, sur le 
solde des dividendes revenant aux actionnaires, tous 
prélèvements qu'elle juge utiles pour la création de 
fonds de prévoyance ou de réserves spéciales, dont elle 
fixe l'emploi. Ces fonds, notamMent, peuvent ëtre em-
pinyés an rachat volontaire des actions gui seraient mises 
mir le marché ou à l'amortissement du capital social. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et lescorn- 
missafres, titulaires et suppléants. 	 < 

Elle dèlibére sur toutes propositions à l'ordre du jour. 
Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 

en jetons de présence ou autrement, la rénumération des 
commissaires ; elle autorise la création de tous fonds 
d'amortissements ou de réservas spéciales. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour passer 
tous actes et faire toutes opérations pour lesquels ses 
pouvoirs seraient insuffisants ou considérés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les inté- 
rêts de la Société et sur toute résolution dont, l'applica-
tion ne constitue pas ou n'entraîne pas, directement ou 
indirectement, une modification quelconque aux Statuts 
de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires' à peine de nullité.. 

Art. 34. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut, sur l'initia- 

tive du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
tontes modifications dont l'utilité est reconnue par lui, 
sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité et l'objet 
essentiel dela Société, ni augmenter les engagements des 
actionaires. 

Elle peut décider notamment : 

TITRE IV. 
Commissaires aux Comptes. 

Art. 25. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque annee, trois 

commissaires au moins, associée ou non, chargés de faire 
un rapport à l'Assemblée Générale de l'année suivante sur 
la situation de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil d'Administration. 

La nomination des commissaires pris en dehors de la 
liste des actionnaires doit être ratifiée par le Président du 
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La prorogation ou la réduction de durée, la dissolution 
et la liquidation anticipée de la Société comme aussi sa 
fusion avec toute autre Société constituée ou à constituer. 

_L'augmentation la réduction ou l'amortissement du 
capital social aux conditions qu'elle détermine, même par 
voie de rachat d'actions. 

L'émission d'obligations. 
Le changement de la dénomination de la Société. 
La création d'actions dé Priorité, de parts bénéficiaires 

et leur rachat. 
La modification de la répartition des bénéfices. -  

. Le transfert ou la vente à tons tiers ou l'apport à toutes 
Sociétés de l'ensemble des biens et obligations de la Société. 

Toutes modifidations Compatibles avec la loi, relative-
meut à la composition des Assembles, à la supputation 
des -  voix, au nômbre des .  administrateurs, des actions 
qu'ils doivent posséder pourremplir . ces fonctions. 

L'énonciation cuti précède est, bien entendu, purement 
énonciatiye et non limitative: L'objet essentiel de la 
Société ne peut jamais :être changé. „ 

' 	- 

Les Assemblées Générales extraordinaires se composent 
de tons les propriétaires d'aeticine'qnel mie soit le nombre 
d'actions que chacun d'eux'possède, et chaque actionnaire 
a autant . de voir 	représente" -d'actions comme pro- 
priétaire ou comme mandataire, sans distinction et saris 
limitatio,n- 

Mais, dans les cas prévus auprécé.dent article, l'Assem-
blée Générale'ne :peut ''délibérer valablement qu'autant 
qu'elle . réunit des actionnaire représentant au.  moins' la. 
mbitié du capital social.. 

" L'Assemblée est Composée -et délibère .comme il est .dit 
aux articles 27 et, 3 ; toutefois ;'si stil -une première convo-
cation, l'Assembléen'a 'fitt.être 'régulièremént-Constituée,, 
-conformément 'à'Éalitséa qui précède, il en est convoque 
une secOnde,'à ,tin ,Mois ait plus tôt de la première. Pen-
dant cet interselle, ilSest fait, chaque eernaine, .dans"le 
Joual de Menace, et :deux' fois au Moine, à dix jours 
d'interValle, dans detiss de e' principaux-jour-rie-tg du dépar-
tement dés Alpes-Maritimes,,des -insertions annonçant la 
date de la deuxième Assemblée et indiquant les objets 'sur 
lesquels elle aura à, deliberer Oette 'cominimicatién sera„ 
en..inésisestemns etiveYee a tous les actlonn re', connus 

Aucune délibération' de' cette-  deùxièrne Asséinblee'ne' 
sera v'alable si elle ne réunit la majorité des treis-equarts' 
des titres représentés, qiièl qu'en soit le' nombre. 

TITRE VI. 
Année Sociale. --Inventaire. -RéPartition des bénéfices. 

Art. 36. 
L'année sociale eommence le premier 'Janvier et finit le 

trente et un Décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de, la SoCiété jUsclu'ati trente 
et un Décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Art. 37. 
Il est dresSé, chaque semestre, un état snininaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la dispositiôn des coMmisseires. 

Il est, en outre, établi, chaqiie année, conformément à 
,l'article 11 du Code de Commerce mo.négas,que, un inven-
taire contenant l'indication de l'actif et du passif de la 
Société. bans cet inventaire les divers éléments de l'actif 
social subissent les amortissements qui sont jugés néces-
saires par le Conseil d'Administration. Le passif doit être 
décompté à la valeur nominale sans tenir compte des 
dates d'échéance. 

L'inventeire, le bilan et le compte des profits et pertes 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Générale, 

tout actionnaire justifiant de cette qualité par la présen-
tation des titres, peut prendre, au siège social, communi-
cation de l'inventaire et'de la liste des actionnaires, et se 
faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'inven-
taire et du rapport des commissaires. 

Art. 38, 
Les produits nets de la Société, constatés par l'in ven-

aire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérets, amortissements constituent les béné-
fices. 

- Dans les charges sociales sont compris obligatoirement 
l'amortissement des dettes hypothécaires, des emprunts 

- ou obligations, s'il en existe, et les sommes destinées tant 
aux divers autres amortissements jugés opportuns par le 
Conseil d'Administration sur les biens et valeurs de la 
Société, qu'à tous fonds de prévoyance créés par le Conseil 

en vue de couvrir les risques commerciaux ou industriels 
des entreprises sociales ou de permettre de nouvelles 
études ou des agrandissements et extensions des biens et 
affairesde la Société. 

Ces bénéfices sont ainsi répartis 

10 Cinq jour cent -à la constitution d'un fonds de réserve 
ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
le fonds de réserve a atteint une sômme égale à un dixième 
du capital social; il reprend son çosurs si la réserve vient 
à être entamée. 

20 Et le solde à la disposition des l'Assemblée Générale 
qui peut, au préalable, décider le-prélèvement de toutes 
sommes qu'elle juge convenable, soit pour être portées à 
nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être portées à un 
fonds de réserve extraerdinaire et de prévoyance qui sera 
la propriété des seuls actionnaires, soit pour être attribuées 
au Conseil d'Administration poils la rémunération des 
administrateurs. 

TITRE vu'. 
Dissolution. — Liquidation.' 

Art-. 
En cas de perte des trois-quartsedu' capital -  social, le 

Conseil d'Administration est tentidesprevoquer la réunion 
de.  l'Assemblée Générale de totis leSsactionnaires à l'effet 
de statuer sur la question de Savisirs'il y as lieu de Conti-
nuer la Société ou' de-pronôneer eàdisselution. 

Pedéfaut de convocation par le Cônseil d'Administration,' 
les commissaires sont tétins dé' réunir l'Assemblée. 

Dans tous - les Cas, la décision -'del'AsseMbiée Générale 
est rendue publique. 

As l'expiration de la: Société ou .en cas de 'dissolution 
anticipée, l'Assemblée Généra-le' règle 	mode de. liqui-. 
'dation. et .nom-me un ou phisieursJiquidateurs • dont la 
noreinatiort Met >fin aux Pottiroirs-_des administrateurs et 
des commissaires.' 	- 

Elle- peut instituer un comité" de-liquidation dont elle 
détermine la' compoeitions  le-  lenctioneementet les attri-
'butions. 

Pendant tout le cours de laligniclatien et jusqù'à expresse 
décision contraires  tous les éléments de l'-actif secial non 
encore répartis, continue,ntsa desneurec. 	prostriété de,  
I'être7tnoral et' Colleetifsennstitue paie ta:Sociétés, 

Sauf indication. ,contraire 	speciale.per l'Assemblée 
Générale, les liquidateurs on tsiniSsioe etpouvoir de réaliser, 
même à l'amiables  tout l'actif ,molsilier,et immobilier de la 
Société et d'éteindre. le passifs..11ssent, en vertu de leur 
qualité les pouvoirs les Plus étendus, d'après .les lois et 
usages du commerce, y compris ceux de traiter, transiger, 
compromettre et Conférer toutes >garanties, même hypo-
théCaires, consentir tous désistements ou mainlevées, avec 
ou sans paiements. . 
- Ils pourront aussi, avec l'autoris.ation d'une Ass.emblée 
Générale extraordinaire, faire le tran.sfért ou la cession 
par voie- d'apport, notamment, de tout oupartie des droits, 
actions et obligations, tant actifs que passifs, de la Société 
dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale conserve 
les mêmes attributions et pouvoirs que pendant l'existence 
de la -  Société, elle doit contintier:.à_ être _régulièrement  
convoquée parle ou les liquidateurS. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur confère, 
s'il y .a lieu, tous les pouvoirs spéciaux; à la fin de la - liqui-
dation, elle leur donne 'quitus et décharge, s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des: frais de liquidation, 
l'excédent sera employé, jusqu'à ,due concurrence, au 
remboursement au pair des actions, non amorties, si cet 
amortissement total n'a pas • été complètement effectué. 

Puis, le solde est.réparti entre les actionnaires propor-
tionnellement au nombre d'actions Possédées par eux. 

TITRE VIII.' 
Contestations 

Art. 41. 
Toutes contestations qui peuvent_ s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidstion, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet etlet, en cas de contestations, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans la Principauté de Monaco, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 

ée.s à ce domicile_ 
A défaut d'élection de domicile, les assignations ou 

significations sont valablement faites au Parquet de M. le 
Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

Art. 42. 

Les contestations tottchant l'intérét général et collectif 
de la Société ne peuvent. être dirigées contre le Conseil 
d'Administration qu'au nom de la masse des actionnaires 
et en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contestation 
de cette nature doit en faire, vingt jours au moins avant 
la prochaine Assemblée Générale, l'objet d'une communi-
cation au- Président du Conseil d'Administration, qui est 
tenu de mettre la proposition à l'ordre du jdur de cette 
Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire ne 
peut la reproduire en justice dans un intérêt particulier ; 
si elle est accueillie, l'Assemblée Générale désigne un ou 
plusieurs commissaires pour suivre la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procédure 
sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE IX. ' 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Art. 43. 
La, présente Société ne sera définitivement çonstituée 

qu'après : 

10 que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. le Mi-
nistre d'Etat de la Principauté de Monaco, et le tout publié 
au Journal de Monaco. 

20 - que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'ils aura été versé le quart au moins du montant de 
chemine d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le Fondateur, avec dépôt de la liste dee 
souscripteurs et des versements effectués par citadin 
d'eux ; 

30 et, qu'une 'Assemblée Gériérale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais clans un délai 
qui pourra n'être que de 'trois jours, et même sans délai 
si tous les souscripteurs sont- présent's ou dûment repré-
sentés aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 

b) vérifié, et reconnu la sincérité de la dite déelaration de 
souscription et de versement; 

c) èt nommé les membres du premier Conseil d'Admi-
nistration, ets_les. commissaires -aux comptes, et constaté 
lents aCcentation. 

Toute pérsonne, même non souscripteur, pourra repré-
senter les actionnaires à la dite Assemblée. 

TITRE X. 
Publications. 

Art. 44. 
Pour faire, publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs- à la constitution de la présente So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédi-
tion ou d'un extrait de ces documents. 

I. 	Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 11 octobre 1944. 

III. 	Les brevets originaux des dits Statuts, portant men- 
ion de leur approbation, avec une ampliation dudit Arrêté 

Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me Rey, notaire sus-nommé, par acte en date du 17 octo-
bre 1944, et ith extrait analytique succinct desdits Statuts a 
été adressé au Secrétariat du Département des Finances du 
Ministère d'Etat. 

Monaco, le 19 octobre 1944. 
LE FONDATEUR. 

Société Anonyme Nouvelle de la Brasserie 
et des Établissements Frigorifiques de Monaco 

Au Capital de '7.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont convoqués 
eu. Assemblée Générale ordinaire le samedi 4 novembre 
194S, à 15 heures, au siège social : Avenue de Fontvieille, 
avec l'ordre du jour suivant : 

10 Rapport du Conseil d'Administration. 
2. Rapport des. Commissaires aux comptes. 
30 Inventaire, bilan et compte de profits et pertes arrêtés 

u 30 septembre 1941 ; approbation des comptes s'il 	a 
lieu et quitus à qui de droit. 

4° Fixation du dividende. 
50 Autorisation aux Administrateurs de traiter d 

indirectement avec la Société. 
ation des Commissaires aux comptes pour 

xercice 19-15 et fixation de leur rétribution. 

Lê Conseil d'Adrninistration 



BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres fraropés d'o]pipositiori. 

Exploit de M°  Pissarellô, huissier à Monito en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations  de la Seciété dés Bains de Mer 
« Cercle: de Monaco i,„51„ 1935, dé dix ,livres S. 	portant les 

numéros 15.582 à 15.595 ex-coupon numéro huit (tiinbre français , 	 . 	. 	, 	. 
rouge 1935), 	

. 	. 

Exploit de W Chiabaut, huissier, 	à Monaco en date du 

28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et du Cercle dés Etrangers à Monaco, portant les numéros 

40.085, 61.321. 

Exploit de M°  Pissarello,  huissier à, Monaco, en date du 

28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 

de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 

des Etrangers à Monacô; portant le numéro 59.887, 

Exploit de Me  Jean-J. Marquet, huissier à, Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'  Actiims de la Société Anonyme 

des sains de Mer et do ,Cercle des- Etrangers à, Monaco, portant 

les numéros 511,665 à 511.667. et 511.669 à 511.671. 	 : 	. 

Exploit de âle Pissarello, huissier 	à Monaco, en date du 
e',  niai 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco ne  97.509. 

Une Action EX 106 int, EX 105 rliv. Monaco ne  88.525. Cinq 

Cinquièmes d'Actions Monaco CX lo6 int. 1105 div. n°,  404.582, 
446.554, 447.289. 450.301 et 450:.302, Cinq Cinqiiiémes d'Actions 
Monaco n°,378,822, 404.5'78 à 404.581 jouissance EX 106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 int. 
Monaco, 11°, 23.644, 43.813, 	58.283, 316.111,--351-.575 	351,576, 
353,696, 354.80, 361.631, 	365.880, 368.000, 375,848, 401.705, 
411.212 à 411.213..,.: 	 . 

	

:Exploit de Me Pissdrello. huissier à Monaco, en 	date du 

I.' Mai 194e. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle deS Etrangers de Monaco portant le ne  11.651. 

' Exploit de M' Pissarello. huissier à Monaco, 	en date du 
25 niai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 

85:529, 315.004, 315.005, 	432.'793 à 	432.800, 457,352; 457:3e3. 
46046;495.4, 498.934. 	 .. 

Exploit de M.  Pissarello, huissier à Monaco, en date du 30 

septembre 1944. Deux :Obligations Je la Société 'Anonyme des 

Bains de Mar et du CeEtqe des Etrangers à Monaco, de 300 fr. 
chemine 4 0/ 	portant les numéros 25.210,-25.272, , 	p, 	. 

Mairile?v-ées d'opx;bisitiori. 

Exploit de M° Pisseello. huissier à Monaco
' 
 en date du 14 

Juin 1944. Di, Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69;629 à 69.638, 

Titres fraanDsse de ciaàlisance 

-  
IDu2Q juillet 	1944.. Dix Cinquième S d'Action de ja Société 

Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Menace 
portant lei numéros 29.523 à 29.530, 451.8.53 et 511.448. 

Le Gérant : Charles MARTINI 
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APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, B° ois %mos - MONTE-CARLO 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi —:— BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins —:— MONTE-CARLO ÉTUDES - PLANS - DEVIS 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur, en droit, notaire 

26: avenue de la Costa, Monte-Carlo. 

SOMOVOG 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 1,000.000 de francs 

Siège Social : 15, rue Caroline, Monaco 

	

Le 19 octobre 1944 	a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformé-
ment à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 
septembre 1907  sur les Sociétés Anonymes : 

Les expéditions des actes suivants 
10 Des statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Sbmovog établis par actes reçus en brevet par Me Auguste 
Settinao, notaire à Monaco, les 6 mai et 21 juillet 1 944, et 
'déposés après approbation, aux mimites dudit notaire par 
acte du 29 septembre 1944.   

20 De la' déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fondateur suivant acte, reçu par,  
Me Settirno, notaire soussigné, le 6 octobre 194', contenant 
la liste nominative de tous les souscripteurs dûment cer- 

	

tifiée par le fondateur. 	- 
30 De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-

tive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco le 
6 octobre t944 et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant en outre, fixé le siège social a 
Monaco, 1 5, rue Caroline. 

' Monaco, le 1,9 octobre 1944. 
(Signé :) A. SErrmo. 

socie-rÉ vic-ro FR I A 
Société Anonyme -par actions au capital de un million de francs 

dont le Siège social est : 8, rue Bellevue 

Convocation de l'Assemblée Générale Ordinaire,. 
réunie extraordinairement 

L'Assemblée Générale de la Soeiété Victoria, est convo-
quée au Siège social, pour le samedi 29 octobre, à deuX 
heures et demie de l'après-midi, avec l'ordre du jour 
suivant ; 

Révocation d'Adrninistr'ateur ; 
Nomination d'un nonvel Adininist teur ïi. reinpla-

cernent de celui-ci ; 
Questions diverses.' 

Les Cônin-tissa res au Comptes-. 

AGENCE DU CENTRE 
2, SOULEVARD DE FRANCE, 2 

MONIE-CARLO 

.41•11•1.13,11IMM■■ 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 

Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'ART 

T414.phozi.e 212 75 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

ADRESSEZ VOTRE SOUSCRIPTION A 

NI. P. -unicrL_,Toi-i -y.  
Agent pour les Alpes-Maritimes et PrincipaUté de Monaco, 

	 Basses-Alpes, Hautes-Alpes et Var 	 

14, Rue de Dijon, à NICE 
Tél. 888-12 

Prix : Fascicule Alpes-Maritimes et Principauté de Monaco, 
Frs : 30 — Basses-Alpes, Frs 20 — Hautes-. 
Alpes, Frs : 20 — Bouches du Rhône, Frs : 40 — 
Var, Fr S : 30. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVEDI 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine MONACO Téléph. 012-20 

PRESSE, RADIO. AFFICHE. CINÉMA. ÉDITIONS 

** CRÉATION D'ANNONCES. AFFICHES, ÉTALAGE 

* PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

* ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1944 

›POUR.  t.crifj-gR og ACHETER - 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires - Gérances - Assurances 

AGENCE.  •1111ABCRETTI- 	FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 18t7 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

TÉLÉPHONE : 020.08 
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